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Évaluation neurologique de l’infirmière
L’altération de la fonction neurologique est une problématique fréquemment rencontrée en traumatologie. 

Les signes et symptômes qui en découlent sont souvent subtils, mais doivent d’être reconnus afin 
d’intervenir rapidement pour prévenir les lésions secondaires et d’offrir aux patients les services 

professionnels requis. Cependant, l’évaluation de la fonction neurologique demeure une compétence 
clinique difficile pour plusieurs infirmières. Cette présentation a donc pour objectif d’exposer les éléments 
essentiels de l’évaluation de la fonction neurologique par les infirmières. Il sera aussi question des outils 

devant être utilisés pour réaliser et documenter cette évaluation de façon intégrée.

* Personne ressource pour visio : martin.legault.hsc@ssss.gouv.qc.ca 
** La présentation est disponible sur le site de Trauma Québec, le vendredi précédant la conférence.   

http://traumaquebec.com/Enseignement/Visioconference.html

La Direction du Développement professionnel continu (DPC) de la faculté de médecine de l'Université de Montréal est pleinement
Agréée par Comité d’agrément de l’éducation médicale continue (CAÉMC) et par le Collège des médecins du Québec (CMQ).

La Direction du DPC reconnaît, à la présente activité, 1 heure(s) créditée(s) de catégorie 1 pour les médecins omnipraticiens
(médecin de famille) ou spécialistes présents. Pour les médecins spécialistes membres du Collège Royal des médecins et chirurgiens
du Canada (CRMCC), la Direction du DPC reconnaît 1 crédit de la section 1 par heure de participation pour un total de 1 crédit(s) pour
l’activité globale conformément au programme du maintien du certificat du CRMCC. 

Pour tout autre professionnel participant, ce programme donne une attestation de participation de 1heure(s).
Les participants doivent réclamer un nombre d’heures conforme à leur participation.


